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Convaincue que la solidarite internationale avec le 
Botswana est indispensable a la recherche d'une solu
tion aux problemes de I' Afrique australe, 

l. Exprime son appui total au Gouvernement du 
Botswana dans ses efforts pour sauvegarder sa 
souverainete; 

2. Reconnait les difficultes economiques par
ticulieres auxquelles se heurte le Botswana par suite de 
la necessite de detoumer des fonds de projets de 
developpement en cours OU prevus au profit 
d'arrangements visant a assurer efficacement sa 
securite contre les attaq ues et les menaces de la 
Rhodesie du Sud; 

3. Fait siennes les evaluations et les recommanda
tions contenues dans les notes du Secretaire general en 
date des 28 mars et 26 octobre 1977: 

4. Note avec satisfaction !'assistance fournie 
jusqu'ici au Botswana par la communaute inter
nationale41: 

5. Appelle I' attention des Etats Membres et des 
organisations internationales sur le fait que !'assistance 
re<;ue ace jour est en de<;a des besoins du Botswana; 

6. Souscrit fermement a l'appel que le Conseil de 
securite et le Secretaire genernl42 ont lance a tous les 
Etats et organisations intergouvernementales pour 
qu'ils foumissent une assistance genereuse au Bots
wana afin de lui permettre de mener a bien les projets de 
developpement qu'il a prevu d'executer: 

7. Demande a tous les Etats, organisations re
gionales et interregionales et autres organismes gouver
nementaux et non gouvernementaux de repondre aux 
appels du Conseil de securite leur demandant de foumir 
une assistance genereuse au Botswana: 

8. Prie les organismes et programmes competents 
des Nations Unies - en particulier le Programme des 
Nations Unies pour le developpement, la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le developpement, le 
Fonds monetaire international, I' Organisation des Na
tions Unies pour l'alimentation et !'agriculture, le 
Fonds international de developpement agricole, le 
Programme alimentaire mondial, la Conference des Na
tions Unies sur le commerce et le developpement, 
)'Organisation mondiale de la sante, !'Organisation des 
Nations Unies pour l'education, la science et la culture 
et le Haut Commissariat des Nations Unies pour Jes 
refugies - de maintenir et d'elargir leurs programmes 
actuels et futurs d'assistance au Botswana pour !'aider 
a mettre en c:euvre sans interruption Jes projets de 
developpement qu'il a prevu d'executer, et de cooperer 
etroitement avec le Secretaire general a !'organisation 
d'un programme international efficace d'assistance: 

9. Appelle en out re I' attention de la communaute 
internationale sur le compte special ouvert au Siege de 
!'Organisation des Nations Unies par le Secretaire 
general pour le depot des contributions destinees a 
!'assistance au Botswana; 

10. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour les refugies de poursuivre ses programmes 

41 A/32/287-S/12421, annexe. Pour le texte imprime, voir Dorn
ments officiels du Conseil de sernrite, trente-deuxieme annee, 
Supplement d'octohre. novembre et decemhre 1977. 

42 Documents officiels du Conseil de securite, trente-deuxieme 
annee, Supplement d'avril, mai etjuin /977, document S/12326. 

d'assistance humanitaire en faveur des refugies au 
Botswana et demande instamment a la communaute 
internationale de Jui donner rapidement Jes moyens 
necessaires a !'execution de ces programmes; 

11. Prie en outre Jes institutions specialisees et 
les autres organismes des Nations Unies de faire 
regulierement rapport au Secretaire general sur les 
mesures qu'ils ont prises et les ressources qu'ils ont 
offertes pour !'assistance au Botswana; 

12. Prie le Secretaire general : 

a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser les 
ressources necessaires a un programme efficace 
d'assistance financiere. technique et materielle au 
Botswana: 

h) De veiller ace que des dispositions financieres et 
budgetaires appropriees soient prises pour poursuivre 
la mobilisation des ressources et pour coordonner le 
programme international d'assistance au Botswana; 

c) De faire proceder a 1.me etude de la situation 
economique du Botswana en temps utile pour que la 
question puisse etre examinee par le Conseil econo
mique et social a sa soixante-cinquieme session: 

d) De garder la situation au Botswana constamment 
a l'etude, de maintenir une liaison etroite avec les Etats 
Membres. Jes organisations regionales et autres organi
sations intergouvernementales, Jes institutions spe
cialisees, Jes institutions financieres intemationales 
et Jes autres organismes mentionnes dans la presente 
resolution et de faire rapport sur la question i1 
I' Assemblee generale lors de sa trente-troisieme 
session. 

/0/'' ,\f!{/IICC p/eniere 
13 Jece111hre 1977 

32/98. Assistance au Lesotho 

L. A ssemhlee generate, 

Rappe/ant la resolution 402 ( 1976) du Conseil de 
securite, en date du 22 decembre 1976, par laquelle 
notamment le Conseil s·est declare gravement pre
occupe par la situation critique resultant de la ferme
ture par l'Afrique du Sud de certains postes frontieres 
entre I' Afrique du Sud et le Lesotho en vue de forcer le 
Lesotho ii .reconnaitre le bantoustan du Transkei. 

Felicitant le Gouvemement du Lesotho de sa 
decision de ne pas reconnaitre le bantoustan du Trans
kei conformement aux decisions de !'Organisation des 
Nations Unies, en particulier a la resolution 31/6 A de 
I' Assemblee generale. en date du 26 octobre 1976. 

Pleinement consciente de ce que la decision prise par 
le Gouvernement du Lesotho de ne pas reconnaitre le 
Transkei a impose a son peuple un fardeau economique 
special, 

Approuvant vigoureusement les appels lances par le 
Conseil de securite, dans ses resolutions 402 (1976) du 
22 decembre 1976 et 407 ( 1977) du 25 mai 1977, a tous Jes 
Etats. aux organisations regionales et intergouver
nementales et aux organismes competents des Nations 
Unies pour qu'ils contribuent genereusement au pro
gramme international d'assistance visant a permettre 
au Lesotho de mener a bien son developpement 
economique et a le mettre mieux a meme d'appliquer 
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integralement les resolutions de l'Organisation des Na
tions Unies, 

Prenant acte du rapport, communique par une note 
du Secretaire general en date du 30 mars 197743 , de la 
mission envoyee au Lesotho conformement a la 
resolution 402 (1976) du Conseil de securite pour 
evaluer les besoins specifiques du pays resultant de la 
fermeture de certains postes frontieres, 

Reconnaissant que l'afflux constant de refugies 
d' Afrique australe impose au Lesotho un fardeau 
supplementaire, 

Ayant examine le rapport, communique par une note 
du Secretaire general en date du 9 novembre 197744 , de 
la mission d'etude envoyee au Lesotho conformement 
a la resolution 2096 (LXIII) du Conseil economique et 
social, en date du 29 juillet 1977, pour etudier dans son 
ensemble la situation economique du pays, 

I. Fait siennes !'evaluation et Jes recommandations 
contenues dans Jes notes du Secretaire general des 30 
mars et 9 novembre 1977: 

2. Appelle !'attention de la communaute inter
nationale sur le fait que ces rapports signalent que Jes 
besoins demeurent pressants malgre !'assistance re<,:ue 
ace jour: 

3. Appelle en outre /'attention de la communaute 
internationale sur le compte special ouvert au Siege de 
!'Organisation des Nations Unies par le Secretaire 
general, conformement a la resolution 407 ( 1977) du 
Conseil de securite, pour le depot des contributions 
destinees a l'assistance au Lesotho; 

4. Exprime sa sati!>jaction devant Jes mesures deja 
prises par le Secretaire general pour organiser un pro
gramme efficace d'assistance au Lesotho: 

5. Note avec sati!>:{action !'assistance foumie 
jusqu'ici au Lesotho par la communaute inter
nationale45; 

6. Demande a tous Jes Etats Membres et a toutes Jes 
organisations regionales et interregionales de continuer 
a repondre aux appels du Conseil de securite et de 
l'Assemblee generale demandant de foumir d'urgence 
une assistance genereuse au Lesotho; 

7. Prie le Haut Commissaire des Nations Unies 
pour Jes refugies de renforcer encore ses programmes 
d'assistance humanitaire en faveur des refugies au 
Lesotho et demande instamment a la communaute in
temationale de Jui donner rapidement Jes moyens 
necessaires a l'execution de ces programmes: 

8. Prie Jes institutions specialisees et Jes autres or
ganismes des Nations Unies - en particulier le Pro
gramme des Nations Unies pour le developpement, la 
Banque internationale pour la reconstruction et le 
developpement, le Foods monetaire international, 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture, le Foods international de developpement 

43 /hid., Supplement de jam·ier, .fhrin- et mars 1977, document 
S/12315. 

44 A/32/323-S/12438. Pour le texte imprime, voir Dornments <if: 
ficie/s du Conseil de sernrite, trente-deuxil~me annee, Supplement 
d'octobre, novemhre et decemhre 1977. 

45 A/32/323-S/12438, appendice I. Pour le texte imprime. voir 
Documents officiels du Conseil de sernrite, trente-deuxii'me annee, 
Supplement d'octohre, nol'emhre et dfremhre /977. 

agricole, le Programme alimentaire mondial, l'Orga
nisation mondiale de la sante, l'Organisation des 
Nations Unies pour l'education, la science et la cul
ture, I'Organisation internationale du Travail, la Con
ference des Nations Unies sur le commerce et le 
developpement et le Haut Commissariat des Nations 
Unies pour Jes refugies ·_ de poursuivre leur assis
tance au Lesotho, pour Jui permettre d'executer, sans 
interruption, Jes projets de developpement qu'il a 
prevus et de cooperer etroitement avec le Secretaire 
general pour organiser un programme international ef
ficace d'assistance: 

9. Prie en outre Jes organisations et Jes programmes 
des organismes des Nations Unies interesses de faire 
regulierement rapport au Secretaire general sur Jes 
mesures qu'ils ont prises et Jes ressources qu'ils ont 
offertes pour ('assistance au Lesotho: 

10. Prie le Secretaire general : 
a) De poursuivre ses efforts pour mobiliser Jes 

ressources necessaires a un programme efficace 
d'assistance financiere, technique et materielle au 
Lesotho; 

h) De veiller ace que des dispositions financieres et 
budgetaires appropriees soient prises pour poursuivre 
la mobilisation des ressources et pour coordonner le 
programme international d'assistance au Lesotho; 

cl De faire proceder a une etude de la situation 
economique du Lesotho en temps utile pour que Ja 
question puisse etre examinee par le Conseil eco
nomique et social ft sa soixante-cinquieme session; 

d) De garder la situation au Lesotho constamment a 
l'etude, de maintenir une liaison etroite avec Jes Etats 
Membres, les organisations regionales et-autres organi
sations intergouvernementales, Jes institutions specia
lisees et Jes institutions financieres internationales 
et de faire rapport sur la question a I' Assemblee 
generale lors de sa trente-troisieme session. 

IOI'' seance pleniere 
13 decemhre /977 

32/99. Assistance au Cap-Vert 

L 'A ssemhlee Rinerale, 

Rappe/ant sa resolution 31/ 17 du 24 novembre 1976, 
relative a l'assistance au Cap-Vert, par laquelle elle a 
prie le Secretaire general de mobiliser !'assistance 
financiere, technique et economique de la communaute 
internationale, en particulier des pays developpes et 
des organismes competents des Nations Unies, en vue 
de repondre aux besoins de developpement a court et a 
long terme de ce pays nouvellement independant, 

Rappe/ant sa resolution 3 1/ 156 du 21 decembre 1976, 
par laquelle elle a demande instamment a tous Jes 
gouvernements de preter leur appui, dans le contexte 
de Ieurs programmes d'assistance, a !'application de 
!'action specifique envisagee en faveur des pays in
sulaires en developpement, 

Rappe/ant ses resolutions 3054 (XXVIII) du 17 oc
tobre 1973 et 3512 (XXX) du 15 decembre 1975, rela
tives a la situation economique et sociale dans la region 
soudano-sahelienne et aux mesures a prendre en sa 
faveur. 


